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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 211 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de la Vie Locale 
Service de la Politique de la Ville et de l'Habitat 
04-13-31-19-44 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 14 DECEMBRE 2018 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. GERARD GAZAY / MME SYLVIA BARTHELEMY 

OBJET : Aide Départementale au Fonctionnement en Politique de la Ville (ADFPV) - 5ème 
répartition et Aide Départementale à l'Investissement en Politique de la Ville - 6ème 

répartition (ADIPV) - Exercice 2018. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée à la Politique de la Ville, soumet à la Commission permanente le rapport 
suivant : 

 
Dans le cadre de la politique en faveur des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville et des 
territoires de veille, le Département est sollicité par 25 associations  pour cette cinquième répartition 
des crédits de fonctionnement et une sixième répartition d’investissement.  
 
Le montant des subventions à allouer, conformément au tableau ci-joint, se répartit comme suit : 
 

- 129 600 € à 22 associations pour la mise en œuvre de 33 projets spécifiques sur le secteur 
fonctionnement. 
  

- 50 100 € à 3 associations pour l’acquisition de divers matériels, travaux et l’aménagement 
des locaux liés à leurs activités.  

 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


